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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot :

« privé, »,

insérer les mots :

« quelle que soit la nature du contrat, dès lors que cet organisme contribue directement ou 
indirectement à une mission de service public, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de ne pas restreindre l’obligation de respect de neutralité et de 
laïcité aux organismes liés par un contrat de commande publique (marchés publics et concessions). 
L’ensemble des organismes seraient concernés par cette obligation, dès lors que ceux ci contribuent 
à une mission de service public, quelle que soit la nature du contrat en cause.


